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DUS

USOHUMENÏS WSïORIOUES.

H tir om JOUE FRANÇAISE.

LE MiNisnu , DK I/|NSTIU;CTÎON PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du ,'1 1 décembre i Q i S sur les monuments historiques et
notamment l'article :? , dernier paragraphe;

Vu Je décret du 18 ra.-.rs 192/1 portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite ici el spécialement les articles l»

et 01,

La Commission des monuments historiques -entendue;

ARRlVfE :

AU'flCLE l'REKÏEn.

feiLki.^.^.?!^

aj)parlenaul ;i
«et

inscrit ........ sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

U

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d ........... i;:

r,u i*r«'iïi'ïciit an la ror*'.i»aïOiï AÛsainic^r
— — : ................................................................................... -

'l»7!oiv,jlco «le ChîÀlfiie»

do

' ' C '. : ; Ci J," C : . C I . -i. ' -: ; Cr i. vu ^

Le < nef ou ?:ureuu âcts

i sei'ont responsables, chacun en ce qui le concerne, dason exécuîiou.

paris, iei ................ ÈiiOMàfflRJ.fl 2 -if

T. S. V.


